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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT NO 1 DE LA RÉGIE AU REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ ») RELATIVE À LA DEMANDE « R-3584-2005 »

1. Référence : Mémoire du ROEÉ, page 13

Préambule :

« À l’issue des résultats concluants de ce troisième projet pilote que Négawatts réalise en collaboration avec Hydro-Québec, le ROEÉ réitère sa recommandation au dossier R‑3519‑2003 et la recommandation de ses experts au dossier R-3552-2004 à l’effet que l’approche soit maintenant déployée à plus large échelle. »

Demande :

1.1 Veuillez spécifier les créneaux, les secteurs de marché ou les mesures pour lesquels une approche communautaire telle celle de Négawatts Production Inc. serait appropriée.

Réponse :

L'approche communautaire ne doit pas se limiter à certains créneaux, secteurs de marché ou mesures. Nous référons à l'extrait suivant, tiré du mémoire de Négawatts déposé au dossier R‑3473‑2001, qui résume bien à notre avis l'approche communautaire:

« Tel que développé et implanté, le Programme d’efficacité énergétique à base communautaire vise une large participation de la population et recherche tous les gains possibles, en effectuant le plus grand nombre d’interventions possible. La communauté interagit sur chacune de ses composantes pour en influencer les comportements, de façon à créer une grande synergie. (...) Ainsi, le concept développé est tout à fait unique et diffère grandement des projets d’efficacité énergétique traditionnels, en ce qu’il repose sur une approche communautaire mettant à contribution toutes les composantes de la collectivité afin que cette dernière atteigne les objectifs fixés et dont les retombées doivent lui profiter directement. » (Négawatts Production Inc. « Mémoire - Demande amendée relative à la mise en place d’un Plan global en efficacité énergétique (R‑3473‑2001) ». p. 33.)

Par ailleurs, tel que le ROEÉ l'a spécifié dans son mémoire, l'approche communautaire ne doit pas se limiter à l'électricité mais viser toutes les formes d'énergie utilisées par les ménages, les entreprises et les institutions.

Ainsi, plutôt que de se concentrer sur une mesure ou un marché comme le font les programmes traditionnels, l'approche communautaire se concentre sur une communauté donnée. La limite de l'intervention pour l'approche communautaire devrait donc se situer uniquement au niveau géographique, c'est-à-dire au niveau du choix des communautés où l'approche sera déployée. 

Dans la cause R‑3552‑2004, les experts mandatés par le ROEÉ ont recommandé de développer l'approche communautaire d'abord dans les communautés qui présentent une consommation d'énergie supérieure à la moyenne (recommandation #5 présentée à l'annexe 1 du mémoire du ROEÉ pour le présent dossier).

2. Référence : Mémoire du ROEÉ, page 28

Préambule :

Le ROEÉ recommande à la Régie de l’énergie de demander au Distributeur d’identifier, pour chaque mesure du potentiel technico-économique, les objectifs visés par le PGEÉ en termes d’impact énergétique, afin de les comparer aux potentiels évalués.

Demande :

2.1 Tenant compte de la nature des programmes actuels du PGEÉ, qui combinent plusieurs mesures du potentiel, ainsi que le niveau de détail par mesure présenté aux annexes de la pièce HQD‑3, document 1, veuillez préciser concrètement la nature de la recommandation 1 du ROEÉ.

Réponse :

La recommandation 1 du ROEÉ vise à faire l'adéquation entre les objectifs du PGEÉ d'une part, et le potentiel technico-économique (PTÉ) d'autre part. Une première analyse a été réalisée dans notre mémoire en comparant les objectifs du PGEÉ par marché au PTÉ par marché. Il serait pertinent à notre avis de pousser l'analyse plus loin avec une comparaison par mesure afin d'identifier les potentiels inexploités ou peu exploités pouvant mener à une bonification des programmes ou à de nouveaux programmes.

Précisons tout d'abord que par « mesures », nous ne faisons pas référence aux mesures présentées aux fiches descriptives, mais plutôt à celles qui apparaissent aux tableaux des résultats du PTÉ. Par exemple, pour le résidentiel, ces mesures apparaissent aux pages 25 à 29 de la pièce HQD‑3, doc. 1, annexe B. Le nombre de ces mesures est déjà limité par un certain regroupement.

Par ailleurs, le ROEÉ ne s'oppose pas à ce qu'il y ait des regroupements additionnels, pour les mesures qui offrent un petit potentiel ou pour les mesures concurrentes, afin de faciliter le travail. On pourrait, à titre d'exemple, regrouper l'ensemble des mesures « Eaux usées » pour le commercial et institutionnel, ou encore regrouper les mesures de pompes à chaleur dans le résidentiel, ou indiquer dans une catégorie « Autres mesures » toutes les mesures d'un usage représentant moins qu'une certaine quantité de GWh de potentiel.

Comme Hydro-Québec possède toute l'information ayant permis l'établissement des objectifs du PGEÉ, nous croyons que l'entreprise est la mieux placée pour réaliser l'exercice de comparer les objectifs du PGEÉ au PTÉ par mesure.

